
 

Conditions générales de vente  
(version actualisée au 31 décembre 2006)  

 

Clause générale d’application 
1. Nos ventes sont soumises aux présentes Conditions générales, et toute commande implique l’adhésion 
entière et sans réserve à celle-ci.  
2. Toute condition contraire posée par le client sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable à 
NEWCOM DISTRIBUTION, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance.  
3. Le fait que NEWCOM DISTRIBUTION ne se prévale pas à un moment de l’une quelconque des 
présentes conditions générales ne peut être interprétée comme valant renonciation à se prévaloir 
ultérieurement de l’une quelconque desdites conditions. 
4. Tout autre document que les présentes Conditions Générales de Vente et notamment catalogues, 
prospectus, publicité, notice n’a qu’une valeur informative et indicative, sans caractère contractuel. 
 
Ouverture de compte 
Le compte client sera ouvert dès réception d’un extrait K-bis de moins de trois mois, du dernier bilan, d’un 
RIB et des présentes conditions générales de vente dûment paraphées et signées. 

Validité des commandes et du contrat de vente 
1. Toute offre de vente s’entend sous réserve des stocks disponibles. 
2. Toute commande passée auprès de NEWCOM DISTRIBUTION est ferme et définitive pour 

l’Acheteur dès la réception par NEWCOM DISTRIBUTION d’un bon de commande ou de tous 
autres supports faisant état d’une commande. 

3. Le contrat n’est définitivement formé qu’après acceptation par la direction de NEWCOM 
DISTRIBUTION. La confirmation de commande peut prendre la forme d’un accusé de réception 
ou de l’établissement direct de la facture. 

 

Forme des commandes 
Afin d’éviter tout litige ultérieur, toute commande doit comporter les points suivants:  

 adresse de livraison et de facturation  
 les conditions financières accordées par le vendeur  
 les références exactes, les désignations et quantités des matériels commandés  
 les prix nets  
 les modalités de livraison ainsi que les délais souhaités  
 le nom et les coordonnées de l’interlocuteur du Vendeur.  

Prix 
 
La liste des prix de NEWCOM DISTRIBUTION ne constitue pas une offre. Elle n’est donnée qu’à titre 
purement indicatif et peut être modifiée unilatéralement sans information préalable. 
 
Les marchandises sont facturées au moment de la livraison en tenant compte des conditions 
économiques générales (taxes, taux de change…) en vigueur à cette date. 
 
Les marchandises sont facturées au prix du tarif en vigueur au jour de la livraison, quelle que soit la date 
de réception de la commande. 
 
Nos factures sont établies le jour de l’expédition. 
 
Les échéances sont donc calculées, pour chaque facture, à compter de la date d’expédition, quel que soit 
le jour de réception. 
 



Conditions générales de vente (suite) 
 

Paiement  
La première commande est payable au comptant sans escompte par virement. 
 
Pour les clients en compte dans nos livres, dans la limite du plafond d’en-cours, les seules modalités de 
règlement acceptable par NEWCOM DISTRIBUTION sont les suivantes : 
 
- Paiement à 30 jours net, par chèque, par Virement ou par traite établie par vos soins et retournée 
acceptée dans les huit (8) jours de son émission. Au-delà de l’encours défini par NEWCOM 
DISTRIBUTION, il vous sera demandé un paiement comptant soit par chèque de banque, carte bleue ou 
virement. 
 
Sauf conditions particulières expressément écrites, aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement 
anticipé. 
 
Les autres transactions font l’objet de conditions particulières. 
 

L’Acheteur ne peut jamais, au motif d’une réclamation formulée par lui, retenir la totalité ou une partie des 
sommes dues par lui, ni opérer une compensation. Aucune réclamation sur la qualité des livraisons n’est 
suspensive de celles-ci, si la preuve de la défectuosité des marchandises n’a pas été apportée et dûment 
constatée et reconnue par le Vendeur avant l’échéance. En cas de litige, sur une facture, la réclamation 
doit se faire par écrit en recommandé avec A.R, adressé au service Litiges, dans les 7 jours à compter de 
la réception des produits. 

Retard ou défaut de paiement  
 
En cas de RETARD de paiement, NEWCOM DISTRIBUTION pourra suspendre toutes les commandes en 
cours ou à venir, sans préjudice de toute autre voie d’action et notamment de l’application à l’acheteur 
d’intérêts de retard calculés à 1,5 fois le taux légal conformément à l’article 1153 du code civil, et ce, 
après première mise en demeure, ainsi que du remboursement des frais de banque éventuels. 
 
En cas de DEFAUT de paiement, et 48 heures après une mise en demeure restée infructueuse, la vente 
pourra être révolue de plein droit. NEWCOM DISTRIBUTION pourra demander en référé la restitution des 
produits, sans préjudice de tous dommages intérêts. 
 
Dans les deux cas, les conditions habituelles de livraison pourront être remises en cause. 

Retour de marchandises 
 
Sauf en cas de livraison non conforme à la commande, aucun retour ne sera accepté. 

 
 
 
 



Conditions générales de vente (suite) 
Clause de réserve de propriété 

 
NEWCOM DISTRIBUTION se réserve la propriété des marchandises livrées jusqu’au paiement intégral 
du prix en principal, et des intérêts le cas échéant, qui seule opère le transfert de propriété. Le simple 
remise d’effets de commerce ou d’autres titres créant une obligation de payer ne constituent pas un 
paiement. L’acheteur à la garde et la responsabilité du matériel dès le départ de nos entrepôts et devra en 
conséquence faire assurer celui-ci contre perte et dégâts, et procéder, en cas de destruction totale ou 
partielle à sa mise en état ou à son remplacement. 
 
En cas de saisie opérée par un tiers ainsi qu’en cas de dépôt de bilan, l’acheteur est tenu d’aviser sans 
délais NEWCOM DISTRIBUTION, de façon que celle-ci puisse exercer son droit à revendication. En cas 
de non-paiement d’uns seule échéance, la restitution des marchandises livrées pourra être réclamée par 
NEWCOM DISTRIBUTION par tout moyens, et notamment par lettre recommandée A.R. En cas de 
reprise du matériel, NEWCOM DISTRIBUTION remboursera le montant des acomptes éventuellement 
payés par l’acheteur après déduction des pertes de valeur éventuellement subies par le matériel. 
 
 
 
Transport 
 
Toutes les opérations de transport de marchandises sont à la charge et aux frais, risques et périls de 
l’acheteur, auquel il appartient de vérifier les marchandises à l’arrivée et d’exercer, s’il y a lieu, ses 
recours contre le transporteur, même en cas d’expédition franco, et n’entraînant pas de transfert de 
propriété. 

Livraison et sanctions des retards 
 
NEWCOM DISTRIBUTION est autorisée à procéder à des livraisons partielles. Toute livraison partielle 
acceptée par l’Acheteur est facturable dès livraison. 
 
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif, et sous réserve des possibilités 
d’approvisionnement de NEWCOM DISTRIBUTION. 
Les retards éventuels, quelles qu’en soient les causes, l’importance et les conséquences, ne donnent pas 
droit à l’acheteur d’annuler sa commande, de refuser les marchandises ou de réclamer des dommages – 
intérêts. 
Dans tous les cas, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l’Acheteur est à jour de ses 
obligations envers le Vendeur. 

Réception - réclamations 
 
Les marchandises voyagent aux risques et périls du client auquel il appartient de vérifier le bon état des 
marchandises au moment même de la livraison. 
 
Sans préjudice des dispositions à prendre vis à vis du transporteur, en application de l’article 105 du code 
de commerce, les réclamations sur les vices apparents ou sur la non - conformité du produit livré au 
produit commandé ou au bordereau d’expédition, doivent être formulées par écrit dans les trois (3) jours 
de l’arrivée des produits.  
Il ne pourra être accepté de litiges que ceux inscrits sur les bordereaux de livraison  (la mention « sous 
réserve de déballage » ne pourra en aucun cas justifier l’ouverture d’un dossier de litige. 
 



Conditions générales de vente (suite) 
Garantie 
NEWCOM DISTRIBUTION assure une garantie contractuelle variant selon la nature des produits vendus. 
 
NEWCOM DISTRIBUTION, en sa qualité de Grossiste, rappelle qu’il est l’intermédiaire entre le 
constructeur et l’Acheteur, et qu’à ce titre, il dépend du constructeur pour appliquer les garanties du 
matériel livré, ainsi que pour les produits manquants. 
 
NEWCOM DISTRIBUTION ne peut être responsable au titre de la garantie des pannes ou dommages 
résultant directement ou indirectement dans les cas suivants:  

 - Tout entreposage sans protection ou prolongé,  
 - Toute négligence, erreur de raccordement ou de manipulation, entretien et usage d’équipement 

non conforme aux spécifications techniques du Vendeur consignées dans son manuel d’utilisation 
remis à l’Acheteur ou, plus généralement, une utilisation défectueuse ou maladroite,  

 

Attribution de juridiction 
Toute contestation relève de la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Versailles, et est 
soumise au droit français. Les marchandises étant payables à Voisins le Bretonneux, ni les traites, ni 
l’acceptation des règlements n’opèrent novation ou dérogation à cette clause attribution de juridiction. 
 
NEWCOM DISTRIBUTION se réserve cependant la faculté d’assigner devant les tribunaux du siège 
social, domicile et établissement du défendeur. 
 
Traitement des données personnelles 
 
Toutes les données personnelles communiquées à NEWCOM DISTRIBUTION par l’Acheteur sont 
destinées exclusivement à NEWCOM DISTRIBUTION. Elles sont utilisées par NEWCOM DISTRIBUTION 
dans le but d’exercer et d’accomplir au mieux son activité de distributeur. Conformément à la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978, toute personne dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données qui le concernent en nous adressant par courrier sa demande. 
 

"L’Acheteur reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente de la Société 
NEWCOM DISTRIBUTION S.A.S et les accepte comme faisant partie intégrante du Contrat de vente".  

 
En ces termes, lu & approuvé  
Date :  
Nom et fonction :  
Cachet de la société :  
Signature :  
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